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MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD 

SUR LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE VANUATU 

Addendum 

La communication ci-après, présentée au titre de l'article 15.2 de l'Accord sur les obstacles 
techniques au commerce, a été reçue du Vanuatu. 
 

_______________ 

 
 
1.  Conformément aux obligations de notification au titre de l'article 15.2 de l'Accord sur les 
obstacles techniques au commerce (OTC), le Vanuatu annonce qu'il a accepté l'Accord instituant 
l'OMC ainsi que les instruments juridiques connexes contenus dans l'Annexe 1 (Règlements 
techniques), l'Annexe 2 (Normes) et l'Annexe 3 (Procédures d'évaluation de la conformité) 
(y compris l'Accord sur les OTC). Le Ministère du tourisme, des métiers, du commerce et des 

entreprises autochtones est chargé de veiller au respect des obligations contractées dans le cadre 
de ces accords. 

2.  Le Département du commerce extérieur est la structure responsable de la mise en œuvre des 
dispositions relatives aux procédures de notification prévues par l'Accord OTC. 

3.  Le Centre de développement et Unité d'analyse des technologies alimentaires (FTDCAU) du 
Ministère du tourisme, des métiers et du commerce sera le point d'information pour les 

notifications OTC. Les coordonnées du FTDCAU/OTC sont les suivantes: 

Food Technology Development Centre and Analytical Unit (FTDCAU) 
Ministry of Tourism, Trade, Commerce, Ni-Vanuatu Business 
PMB 9056 
Vanuatu 
Téléphone: (678) 25978 

Courrier électronique: ramos@vanuatu.gov.vu 
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